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Le FEM prêt pour la convention  
sur le mercure
Le Fonds pour l’environnement mondial (FEM) est le 
principal instrument de financement des plus grandes 
conventions liées à l’écologie. Il soutient divers types 
de projets dans les pays en développement. En novem -
bre 2012 à Washington, son Conseil exécutif s’est  
montré disposé à assumer le financement d’une conven-
tion sur le mercure. Fraîchement élue, la présidente 
Naoko Ishii a présenté sa vision du FEM en 2020. Durant 
son mandat, le fonds doit se concentrer sur les biens  
publics transnationaux comme l’eau, l’air et la biodiver-
sité. La citoyenne japonaise veut aussi accélérer le finan-
cement des projets. Il s’agira en outre de clarifier les re-
lations entre le FEM et le Fonds vert pour le climat, créé 
récemment pour lutter contre le réchauffement.  Depuis 
1991, la Suisse a versé quelque 500 millions de francs 
pour alimenter le FEM. Elle représente son groupe de 
vote au Conseil exécutif, où elle occupe un siège perma-
nent. 

Avant la rencontre, les membres du FEM avaient dis-
cuté de la mise en œuvre des principes et directives  
visant à améliorer l’intégration des peuples autochtones 
dans les projets environnementaux. La Suisse a ap - 
porté une contribution importante à la rédaction du  
document concerné.

Karine Siegwart
Membre du Conseil exécutif du FEM
Cheffe de la section Europe, commerce et coopération au développement
Suppléante du chef de la division Affaires internationales
OFEV
031 322 99 73
karine.siegwart@bafu.admin.ch

Du 13 au 15 mars 2013:  
troisième réunion du Fonds vert 

pour le climat à Berlin

Nouveaux Etats pour  
la Convention sur l’eau
La Convention sur l’eau est entrée en vigueur en 1996 dans 
le cadre de la Commission économique pour l’Europe des 
Nations Unies (CEE-ONU). Elle vise la protection et l’exploita-
tion durable des eaux transfrontières de surface et souter-
raines. Elle réunit, outre la Suisse, la plupart des pays de 
l’UE ainsi que des Etats d’Europe orientale et d’Asie cen-
trale. A l’occasion de sa dernière réunion en novembre 2012 
à Rome, la convention a été ouverte à tous les Etats 
membres de l’ONU, comme l’avait proposé la Suisse. Cette 
étape est importante parce qu’on peut ainsi faire progresser 
les objectifs de l’accord dans le monde, estime Sibylle  
Vermont de l’OFEV. Divers pays comme l’Irak et la Tunisie 
ont participé à la rencontre et s’intéressent déjà à une  
adhésion.

Par ailleurs, la Suisse et les Pays-Bas ont repris la prési-
dence du groupe de travail sur l’eau et les changements  
climatiques. Celui-ci doit constituer une plateforme mon-
diale rassemblant et diffusant les expériences acquises 
quant aux effets du réchauffement sur la gestion des cours 
d’eau et des lacs transfrontières. Des projets pilotes teste-
ront notamment des stratégies d’adaptation et des mesures 
concrètes. Lors de leur séance, les Etats membres ont aussi 
décidé de coopérer plus étroitement avec le FEM (voir ci-
contre).

Sibylle Vermont
Présidente de la Conférence des Parties
Division Affaires internationales
OFEV
031 322 85 47
sibylle.vermont@bafu.admin.ch
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La banque de données en ligne SwissPrTr indique à la population les principaux 
pollueurs dans l’industrie et l’artisanat. Les entreprises l’utilisent aussi pour nous 
renseigner sur les mesures qu’elles mettent en œuvre en faveur de l’environnement.  
Texte: Kaspar Meuli

La pollution au grand jour
rEGISTrE DES POLLUANTS

L’époque des fabriques aux cheminées 
fumantes est révolue. Mais l’industrie 
et l’artisanat n’en continuent pas moins 
de polluer l’environnement. Où sont les 
fautifs? Depuis cinq ans, la Confédération 
répond à cette question par le biais du 
Registre suisse des rejets et transferts de 
polluants (SwissPRTR, « Pollutant Release 
and Transfer Register »). Mis sur pied en 
2007, cet outil crée la transparence en 
publiant des informations sur les prin-
cipaux responsables. Elles sont mises 

à disposition sur Internet de manière 
conviviale. La banque de données en 
ligne (www.prtr.admin.ch) se consulte 
par type de substance nocive, par sec-
teur d’activité ou par établissement. Le 
résultat des recherches est présenté au 
choix sous forme de tableau ou de carte.

L’intérêt du public pour cette nouvelle 
source de renseignements est encore en 
deçà des attentes. Toutefois, le registre 
SwissPRTR pénètre lentement mais sûre-
ment dans les milieux intéressés. « Nous 

enregistrons entre mille et deux mille 
interrogations par mois et la tendance est 
à la hausse », annonce Christoph Moor, 
de la division Sols et biotechnologie, qui 
gère le projet à l’OFEV.

Un plus pour l’économie aussi
Les entreprises tenues de communiquer 
la pollution qu’elles occasionnent peu-
vent également tirer bénéfice de cette 
obligation, car la transparence suscite la 
confiance. Elles réalisent petit à petit que 

La banque de données se 
consulte par type de polluant, 
par secteur d’activité ou par 
établissement. Le résultat des 
recherches est présenté au 
choix sous forme de tableau 
ou de carte.

Du 4 au 6 mars 2013:  
rencontre de l’Union européenne 

sur le thème « Eye on Earth », 
avec participation de l’Agence 

européenne pour l’environnement 
(AEE), à Dublin

Du 28 avril au 11 mai 2013:  
Conférence des Parties aux con-
ventions de Bâle, de Stockholm 

et de rotterdam (commerce 
international de produits chi-

miques et de déchets) à Genève

Du 8 au 20 avril 2013:  
dixième session du Forum  

des Nations Unies sur les forêts 
à Istanbul 
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ce registre favorise aussi la communica-
tion. De fait, elles peuvent commenter 
l’évolution de leurs émissions et les 
mesures qu’elles prennent pour préser-
ver l’environnement. On apprend par 
exemple que telle usine vient d’installer 
de nouveaux filtres d’épuration des fu-
mées ou que telle autre utilise désormais 
uniquement des détergents exempts de 
solvants.

C’est ainsi que la société RERO à 
Waldenburg (BL), un des plus grands 
établissements suisses d’affinage de 
métaux, décrit le recul considérable de 
ses émissions de composés contenant 
du cuivre et du nickel: « Les rejets par 
les eaux usées ont été réduits grâce à 
l’introduction de nouveaux procédés de 
traitement de ces eaux et à la transfor-
mation de l’installation d’épuration. » 
Ce genre de déclarations vient conforter 
les experts en charge du SwissPRTR dans 
leurs intentions: « Si les exploitants sont 
plus sensibilisés à leurs responsabilités 
environnementales, c’est dû entre autres 
à ce registre », affirme Christoph Moor.

Une obligation pour 250 entreprises
Le registre des polluants ne touche pas 
toutes les entreprises. L’inscription obli-
gatoire en concerne environ 250, qui 
sont actives dans l’une des neuf branches 
jugées essentielles pour la protection de 
l’environnement et dépassent les seuils 
fixés pour la taille de l’exploitation ou 
le volume des rejets. Les secteurs consi-
dérés vont de la production d’énergie 
à l’élevage intensif, en passant par le 
traitement des métaux et l’industrie chi-

mique. La liste comprend des fabriques 
de papier, des raffineries et des centrales 
de chauffage à distance, mais aussi des 
industries laitières et des brasseries.

Les établissements inscrits travaillent 
pour une bonne part dans le domaine des 
déchets, comme les stations d’épuration 
des eaux usées, les usines d’incinération 
des ordures ménagères et les entreprises 
éliminant des déchets spéciaux ou des 

cadavres d’animaux. Leur nombre 
s’explique, en dépit de leur efficacité, 
par les grandes quantités traitées. Si 
les eaux usées n’étaient pas épurées ou 
si les ordures étaient brûlées en plein 
air, la pollution serait encore bien plus 
importante.

Le registre nous renseigne sur la dissé-
mination de 86 polluants et sur la façon 
dont les établissements éliminent leurs 
déchets usuels ou spéciaux. La liste des 
substances nocives, qui se réfère aux 
standards internationaux, a été dressée 
initialement par un groupe de travail de 
l’ONU. Les entreprises saisissent elles-
mêmes les polluants qui les concernent. 
Les chiffres annuels sont ensuite vérifiés 
par les cantons.

Des comparaisons entre pays
Outre la transparence qu’elle suscite, 
la banque de données SwissPRTR est un 
instrument d’analyse et de planification 
important. Elle peut être utilisée pour 
des recoupements à l’échelle nationale, 
régionale et locale et pour des stratégies 
de réduction de la pollution à long terme. 
Elle intègre aussi la Suisse dans un réseau 
international. Les données enregistrées 

sont similaires à celles d’autres pays, ce 
qui permet d’harmoniser les mesures et 
de faire des comparaisons pertinentes. 
La Suisse se sert également du registre 
pour montrer comment elle s’acquitte de 
ses engagements internationaux dans le 
domaine de l’environnement.

Si riche soit-elle en informations, cette 
banque de données sur les polluants doit 
être interprétée avec prudence. « On 
pourrait croire a priori qu’une diminu-
tion des rejets est toujours favorable à 
l’environnement, mais ce n’est pas for-
cément le cas », tempère le spécialiste de 
l’OFEV. « Il faut analyser les changements 
sous tous leurs angles. » Par exemple, 
le remplacement d’un composé dans 
un procédé de fabrication abaissera les 
émissions d’une substance alors qu’une 
autre sera rejetée en quantités supérieu-
res. Ou alors, lorsque la production est 
délocalisée, la pollution diminue en 
Suisse mais augmente ailleurs.

La quantité de polluants disséminés 
est aussi étroitement liée à l’état de 
l’économie. Elle régresse lorsque la 
production ralentit. La société RERO de 
Waldenburg, en tous cas, n’imputait pas 
le recul de ses rejets en 2009 à sa seule 
avancée technologique dans le traite-
ment de ses eaux usées. Selon elle, il était 
aussi dû à une diminution du volume de 
travail. L’activité a repris depuis. Mais 
– et c’est là la bonne nouvelle – la 
contamination des eaux usées continue 
de baisser.

« Si les exploitants sont plus sensibilisés à leurs  
responsabilités environnementales, c’est dû entre autres 
au registre des polluants. » Christoph Moor, OFEV

CONTACT
Christoph Moor
Chef suppléant de la division Sols 
et biotechnologie, OFEV
031 322 93 84
christoph.moor@bafu.admin.ch
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Près de la moitié de nos forêts protègent les zones habitées et les voies de communication contre 
les dangers naturels, selon les conclusions du projet SilvaProtect-CH. Or, pour assurer leur stabilité, 
elles doivent être entretenues avec soin, comme cela se fait au-dessus de Coire. Texte: Urs Fitze

L’entretien garantit notre sécurité
FOrêTS PrOTECTrICES

Des sapins minuscules sont groupés 
par dizaines autour d’un énorme sapin 
blanc. Toni Jäger en arrache un du sol 
meuble. A peine haut de quelques cen-
timètres, c’est plus une touffe informe 
qu’un jeune arbre. « Cette plante lutte 
depuis des années pour survivre. Mais 
malgré son acharnement, elle n’a au-

cune chance. Chaque hiver, ses jeunes 
pousses sont broutées par le gibier », 
explique le forestier du triage de Coire.

Pour les chevreuils, les cerfs et les 
chamois, cette clairière à 1200 mètres 
d’altitude est un petit paradis. En hiver, 
lorsque le sol est recouvert de neige et 
que les skieurs les chassent de leurs 

quartiers traditionnels, les animaux sont 
heureux de trouver refuge et nourriture 
dans les bois.

Un rempart pour 36 000 personnes
Cependant, ce qui est bon pour le  
gibier ne l’est pas forcément pour les  
36 000 personnes vivant dans la capi-

Vue du « Schwarzwald » surplombant Coire vers la commune de Felsberg, au pied du Calanda.
 Photo: Natalie Boo/AURA/OFEV

Pour en savoir plus:
www.bafu.admin.ch/magazine2013-1-11 
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tale grisonne. Le « Schwarzwald » qui 
s’élève depuis les limites de la ville sur  
1200 mètres de dénivellation forme l’une 
des principales forêts protectrices de Coire. 
Sans elles, beaucoup d’habitants seraient 
dangereusement exposés. 

Si ces forêts étaient laissées à l’abandon, 
elles perdraient tôt ou tard leur fonction 
essentielle. A l’état naturel, elles se déve-
loppent durant de longs cycles. En fin de 
vie, les arbres s’effondrent par surfaces, 
entraînant l’apparition d’ouvertures où le 
rajeunissement peut s’installer. Dans les 
terrains escarpés, ce renouvellement peut 
durer des dizaines, voire des centaines 
d’années et s’accompagne de processus 
érosifs qui vont remodeler le paysage.

Cette évolution de la nature n’encourage 
pas l’homme à s’installer dans des lieux 
tellement en butte aux changements. 
S’il veut s’y établir durablement, il doit 
influencer le développement en sa faveur. 
Autrement, il n’aurait jamais pu coloniser 
les Alpes ni s’établir à Coire, dont les ori-
gines remontent au quatrième millénaire 
avant l’ère chrétienne.

La protection avant tout
Il y a douze ans, les forestiers de Coire ont 
effectué une éclaircie afin de rajeunir un 
peuplement vieux de quelque 150 ans et 
de favoriser la diversification des essences. 
Leurs prédécesseurs avaient jadis mis en 
place des plantations uniformes de sapin 
blanc et d’épicéa. Après quelques dizaines 
d’années, le bois devait être récolté et les 
surfaces de coupe reboisées. Des chemins 
accessibles aux chevaux et aménagés 
cent ans plus tôt devaient permettre une 
exploitation rationnelle.

Le bois était alors l’une des principales 
sources de revenu de la ville. En 1874, la 
bourgeoisie, qui possédait la quasi-totalité 
de la forêt, lui avait cédé le droit d’usage; 
elle l’exerce aujourd’hui encore. Mais la 
récolte du bois est désormais reléguée 
au second plan. En effet, les prix ont 
fortement baissé, les aspects écologiques 

Le forestier Toni Jäger explique la gestion des forêts protectrices. 
Pour favoriser le rajeunissement, une coupe a eu lieu il y a douze 
ans. Après quoi, des travaux d’entretien réguliers ont été néces-
saires pour qu’au moins quelques-uns des nombreux arbrisseaux 
puissent se transformer en arbres solides. 
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ont pris plus d’importance et la fonction 
protectrice est devenue prioritaire.

Soutenir le rajeunissement
Lors de la coupe réalisée en 2000, Toni 
Jäger avait conservé quelques vieux arbres, 
dont un imposant mélèze. Ils s’élèvent 
aujourd’hui comme des phares au milieu 
d’une nature foisonnante. Les framboisiers 
et le rumex se développant beaucoup plus 
rapidement que les arbres, ces derniers 
ne pourraient pas survivre sans l’aide de 
l’homme: pendant quelques années, le 
terrain doit donc être dégagé à la faux 
comme une prairie pour que ces arbustes 
reçoivent aussi de la lumière.

Pour lutter contre l’abroutissement, les 
forestiers peuvent recourir à des produits 
répulsifs ainsi qu’à la plantation ciblée de 
groupes d’arbres en cercle: en général, un 
individu parvient à s’imposer. La dernière 
fauche a eu lieu cet été. « Il y a mainte-
nant assez d’arbres capables de résister au  
gibier. Nous pouvons laisser faire la na-
ture », se réjouit Toni Jäger.

Seul un groupe de sapins blancs reste 
entouré d’une grande clôture. Ils serviront 
à l’avenir de semenciers. Grâce à leurs 
puissantes racines, ces arbres sont parti-
culièrement efficaces pour stabiliser les 
terrains en pente.

Un travail ardu dans les pentes
Quelques centaines de mètres plus loin, le 
bruit d’une tronçonneuse monte d’un ra-
vin: c’est l’une des onze gorges de la forêt 
de Coire par lesquelles l’eau se précipite en 
direction de la vallée. Il y a une centaine 
d’années, de solides murs de pierre et des 
troncs ont été installés pour atténuer la 
violence des coulées de boue qui peuvent 
s’y former soudainement après de fortes 
chutes de pluie. Plus bas, les cônes d’ébou-
lis où paissent les vaches témoignent de 
la puissance de l’érosion. Aujourd’hui, 
il s’agit de rénover quelques-uns de ces 
seuils artificiels. Dans un terrain aussi 
escarpé, les travaux à la pelle araignée, 

Coupe de bois dans le « Schwarzwald » de Coire (en bas). Les recettes 
des ventes ne suffisent pas de loin à couvrir les frais d’entretien de la 
forêt protectrice. Selon Urs Crotta, responsable communal des forêts 
et des alpages (en haut), la Ville de Coire doit ajouter chaque année 
100 000 francs aux subventions fédérales et cantonales. 
Toutes les photos: Natalie Boo/AURA/OFEV
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CONTACT
Stéphane Losey
Section Glissements de terrain, avalanches 
et forêts protectrices, OFEV
031 324 86 40
stephane.losey@bafu.admin.ch

à la tronçonneuse et à la masse ne sont 
pas sans risques.

Dans la vallée, un bassin entouré d’une 
épaisse digue doit retenir les roches et 
la boue. L’ouvrage a démontré son effi-
cacité, mais il doit être régulièrement 
vidangé.

Un investissement efficace
Aujourd’hui, les frais d’entretien de la 
forêt protectrice dépassent largement les 
recettes. L’abattage coûte à lui seul de 
100 à 120 francs par mètre cube, alors 
que le bois se vend entre 40 et 100 francs 
suivant l’essence et la qualité. Il y a une 
vingtaine d’années, il valait le double. 
Pour des raisons de technique de pro-
duction, le bois des grands sapins blancs 
parfois bicentenaires est pratiquement 
invendable. De même, celui du hêtre, 
essence dominante dans la partie basse, 
n’est commercialisable que comme bois 
de feu à cause de sa tendance à se fissurer.

Tout cela entraîne un déficit notoire 
dans les comptes de l’administration 
communale des forêts et des alpages. Les 
quelque 250 000 francs de subventions 
aux forêts de protection versés par la 
Confédération et le canton ne suffisent 
pas à le compenser. Urs Crotta, respon-
sable de ce secteur, évoque un montant 
de 100 000 francs par an à compléter par 
la caisse de la Ville.

Mais cet argent est bien investi. « La 
protection naturelle est efficace et nous 
coûte beaucoup moins que n’importe 
quel ouvrage artificiel », assure Stéphane 
Losey, de la section Glissements de ter-
rain, avalanches et forêts protectrices à 
l’OFEV.
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Pour en savoir plus:
www.bafu.admin.ch/magazine2013-1-12 

Qu’est-ce qu’une forêt  
protectrice?
uf. Depuis des siècles, les popula-
tions prennent soin des forêts qui les 
protègent des avalanches, des cou-
lées de boue et des chutes de pierres. 
Lorsqu’elles négligent ce devoir,  
la sanction ne se fait pas attendre. 
Ainsi, les catastrophes naturelles se 
multiplient au milieu du XIXe siè cle 
après le sacrifice de certaines de ces 
forêts pour les besoins de l’indus-
trialisation.

La première loi sur les forêts de 
1876 met un terme à ces pratiques. 
Mais il faut encore attendre des di-
zaines d’années pour qu’on prenne 
conscience que l’entretien des forêts 
protégeant les zones habitées et les 
voies de communication est une 
tâche nationale.

Dans les années 1960 et 1970, ces 
travaux sont fortement négligés, 
principalement en raison des pro-
blèmes de desserte. Les peuplements 
vieillissent et se fragilisent. Mais le 
débat sur la maladie des forêts alerte 
l’opinion. La loi de 1991 impose aux 
cantons de délimiter leurs forêts 
protectrices – une base essentielle 
pour l’attribution des aides fédéra-
les. 

Les cantons assument leur tâche, 
mais les résultats très hétérogènes 
entraînent des inégalités de traite-
ment dans le calcul des subventions. 
Il manque une méthode uniformisée 
et la notion de forêt protectrice est 
interprétée de manière très diffé-
rente selon les régions. 

Entre-temps, ce problème a été 
résolu. L’OFEV a convenu avec les 
autorités forestières cantonales de la 
définition suivante: « Les forêts pro-
tectrices sont des forêts qui peuvent 
protéger un potentiel de dommages 
reconnu contre un danger naturel 
ou réduire les risques que ce dernier 
implique. » Dans le cadre du projet 

de l’OFEV SilvaProtect-CH, la mé-
thode appliquée pour délimiter les 
forêts de protection a par ailleurs été 
harmonisée et affinée ces dernières 
années.

Aujourd’hui, presque tous les can-
tons ont achevé cette délimitation. 
Le Tessin et le Valais comptent la 
plus forte proportion de forêts pro-
tectrices. Elles y représentent près de 
90 % de la surface forestière. Même 
les cantons de Zurich, de Bâle-Ville 
et de Genève en possèdent.

Dans les Grisons, 122 000 hectares 
assurent cette fonction, contre 20 
à Bâle-Ville. Sur l’ensemble de la 
Suisse, 585 000 hectares, soit 49 % 
de la surface totale, sont considérés 
comme forêts protectrices.

Près d’un quart des voies ferrées 
et des routes et un cinquième des 
bâtiments sont exposés à des risques 
potentiels. Les principales sources 
de danger sont les glissements de 
terrain, suivis des avalanches. Les 
forêts protectrices revêtent une 
extrême importance en particulier 
pour les routes et les immeubles: en 
Suisse, 70 % d’entre elles protègent 
des bâtiments menacés.

La garantie de cette fonction fi-
gure parmi les objectifs spécifiques 
fixés par la Confédération dans la 
Politique forestière 2020. Les orien-
tations stratégiques s’appuient sur 
la délimitation des surfaces de forêts 
protectrices et sur les programmes 
pluriannuels convenus avec les can-
tons. Les prestations fédérales pour 
l’entretien des forêts de protection 
se montent actuellement à environ 
60 millions de francs par an.

Bien protégée: la ville de Coire en contrebas du « Schwarzwald ».  Photo: Natalie Boo/AURA/OFEV
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A l’attaque, petit psylle!
rENOUéES ASIATIQUES

Des scientifiques anglais vérifient s’il est possible de combattre la renouée du Japon, qui  
menace notre biodiversité, à l’aide de l’un de ses ennemis naturels: un petit insecte asiatique. Des  
études approfondies et une prudence extrême sont toutefois de mise pour que l’allié ne se mue  
pas en adversaire. Texte: Hansjakob Baumgartner

Dans son aire d’origine, la renouée du 
Japon (Reynoutria ou Fallopia japonica) 
n’a jamais causé de problème: membre 
discret de la flore d’Asie orientale, elle 
se plaît dans les forêts alluviales, de 
même que sur les berges des rivières et 
les éboulis. Nulle part elle ne domine. 
Une de ses variétés alpines colonise les 
sols volcaniques du mont Fuji jusqu’à 

2600 mètres d’altitude et y favorise la 
formation d’humus. Les pêcheurs récol-
tent leurs appâts avec ses tiges, car les 
larves de nombreux papillons asiatiques 
se nourrissent de renouée.

L’une de ses proches parentes, la 
renouée de Sakhaline (Reynoutria ou 
Fallopia sachalinensis), préfère les zones 
tempérées d’Asie de l’Est. Elle y croît 

dans les forêts et sur les côtes rocheuses 
ou s’installe en pionnière sur les friches, 
sans occasionner le moindre souci. 

Les fleurs du mal
La renouée du Japon a été introduite 
en Europe en 1823 en tant que plante 
ornementale. L’espèce voisine est arrivée 
cinquante ans plus tard. Toutes deux 

Le psylle Aphalara itadori sur une renouée.
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serre sur des plantes en pot ont montré 
que le parasite diminue nettement la 
vitalité de son hôte et ralentit sa crois-
sance. L’idée serait donc de laisser les 
psylles agir librement en pleine nature.

Cette solution comporte cependant 
des risques. Que faire si l’Aphalara 
itadori montre autant d’appétit pour 
des renouées voisines typiques de nos 
contrées ou s’il entre en concurrence 
avec un insecte indigène occupant une 
niche écologique similaire? D’auxiliaire 
utile, notre sauveteur se muerait lui aus-
si en espèce exotique dangereuse pour 
la biodiversité.

Un tel scénario n’aurait rien de nou-
veau. Le dernier cas en date est celui de 
la coccinelle asiatique (Harmonia axyri-
dis). Introduite en Europe pour lutter 
contre les pucerons qui envahissent les 
serres, elle s’est propagée dans la nature 
où elle risque d’évincer les coccinelles 
indigènes.

L’insecte sauveur
Des tests réalisés au Royaume-Uni 
sur quatre-vingt-dix espèces végétales 
sauvages et de culture permettent de 
supposer que l’Aphalara itadori nous 
évitera ce genre de déconvenue: sous 
serre, le psylle s’en est tenu strictement à 
la renouée issue de son milieu d’origine.

Les premiers essais sur le terrain ont 
débuté en mars 2010, et n’ont jusqu’ici 
pas occasionné de mauvaises surprises. 
Quant à savoir si l’insecte sera à même 
d’affaiblir suffisamment le végétal hôte 
en plein air, il faudra attendre quelques 
années pour avoir la réponse. « Tout  
dépend du dynamisme de la population 
de psylles », explique Urs Schaffner, bio-
logiste auprès de la filiale suisse du CABI 
à Delémont (JU). L’insecte pourra-t-il se 
reproduire en nombre suffisant? En Asie, 
l’Aphalara itadori est certes le principal 
mais non l’unique antagoniste de la 
renouée. Or, en Europe, il serait seul à 
combattre la plante dont il se nourrit.

Offensive en Suisse
Selon Marco D’Alessandro, de la section 
Biotechnologie de l’OFEV, la Suisse pour-
rait, le cas échéant, engager elle aussi 

« Au préalable, des études 
devront établir que l’intro-
duction du psylle dans notre 
environnement n’aura pas 
d’effets intolérables sur la 
nature et la biodiversité. » 
 Marco D’Alessandro, OFEV

sont alors apparues sous un jour nou-
veau. Dans nos contrées, elles occupent 
surtout les rives des cours d’eau, où elles 
forment des peuplements très denses, 
évinçant ainsi les autres végétaux.

En hiver, les parties aériennes des 
plantes dépérissent, laissant les berges 
nues exposées à l’érosion. Quant aux 
rhizomes, ils s’insinuent profondément 
dans les fissures des ouvrages de stabili-
sation et menacent la sécurité des digues.

Pire encore, les deux variétés s’hybri-
dent sous nos latitudes pour donner la 
renouée bâtarde (Reynoutria ou Fallo pia 
× bohemica), qui n’a rien à leur envier 
côté nocivité. Alors que ces plantes 
n’ont pas d’antécédent à se reprocher 
au sein de leur biocénose d’origine, 
elles deviennent une véritable calamité 
dans leur milieu d’accueil, au point de 
menacer la biodiversité.

C’est leur nouvel environnement 
qui en est la cause. En Europe, aucune 
espèce concurrente ne limite leur ex-
pansion et aucun parasite ne leur rend 
la vie dif ficile. Les insectes indigènes ne 
grignotent presque jamais les renouées 
exotiques, qui en profitent pour croître 
et se multiplier à leur aise.

Depuis quelque temps, on tente 
d’endiguer l’expansion de ces invasives 
par des tailles régulières. Les végétaux 
coupés doivent toutefois être éliminés 
avec soin, car la moindre radicelle peut 
donner naissance à une nouvelle plante. 
L’entreprise est donc coûteuse et astrei-
gnante. Un projet pilote mené conjointe-
ment par l’OFEV et divers cantons a par 
ailleurs montré que la renouée du Japon 
résiste même aux herbicides, là où leur 
emploi n’est pas interdit.

La parade anglaise
Au Royaume-Uni, les chercheurs testent 
actuellement des méthodes biologiques 
pour venir à bout de la renouée du Japon. 
En 2000, des scientifiques de l’institut 
de recherche CAB International (CABI) 
et de l’Université de Leicester se sont 
rendus au Japon, afin d’explorer divers 
peuplements de cette plante et de décou-
vrir ses ennemis naturels. Ceux-ci sont 
nombreux: environ 200 espèces d’insec-

tes et 40 de champignons la parasitent. 
Dans les serres du CABI, les spécialistes 
vérifient à présent leur capacité à freiner 
l’expansion de leur hôte végétal.

C’est un psylle, répondant au nom 
d’Aphalara itadori et mesurant 2 milli-
mètres, qui semble le mieux armé. La 
femelle de ce proche parent des cigales 
pond ses œufs dans la plante, dont la 
sève est sucée par les larves après éclo-
sion. Des expériences réalisées sous 

Les larves du psylle sucent la sève de la 
plante et l’affaiblissent.       Photos: René Eschen/CABI
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une lutte biologique contre la renouée 
du Japon. « Au préalable, des études de-
vront toutefois établir que l’introduction 
du psylle n’aura pas d’effets intolérables 
sur l’environnement et la biodiversité. »

L’OFEV finance à ce propos un projet de 
recherche du CABI Suisse. Les travaux en-
trepris visent en premier lieu à prouver 
que le psylle se nourrit spécifiquement 
de la renouée du Japon dans notre monde 
végétal. En Suisse, on trouve plusieurs 
espèces de renouée qui n’existent pas 
au Royaume-Uni et dont certaines sont 
menacées. De plus, le sarrasin, que 
nous cultivons, appartient comme les 
renouées à la famille des polygonacées.

Une autre question porte sur la capa-
cité du psylle à affaiblir la renouée. Les 
essais sous serre réalisés au Royaume-Uni 
ne portaient que sur la renouée du Japon, 
car la renouée de Sakhaline ainsi que la 
variété hybride sont pratiquement absen-
tes de l’Etat insulaire. Or la situation est 
différente en Suisse. Parmi les renouées 
exotiques, celle du Japon est certes la 
plus fréquente, mais les deux autres sont 
également présentes et le peuplement 
de l’espèce hybride croît rapidement. 
Cela complique les choses. « Nous ne 
savons pas si Reynoutria sachalinensis et 
Reynoutria × bohemica sont aussi sensibles 
au psylle que Reynoutria japo nica, déclare 
Urs Schaffner, d’autant plus qu’il existe 
plusieurs génotypes des deux premières 
variétés… » Il serait fort possible que cer-
tains résistent mieux à Aphalara itadori. 
Pour ce qui est de la renouée du Japon, 
toutes les plantes possèdent le même 
patrimoine génétique, puisque l’espèce 
ne connaît pas de reproduction sexuée 
en Europe.

Conformément à l’ordonnance sur la 
dissémination dans l’environnement 
(ODE), l’introduction du psylle n’est 
possible qu’avec l’autorisation de l’OFEV.

CONTACTS
Lutte biologique contre les 
ravageurs: 
Marco D’Alessandro (à gauche)
Section Biotechnologie, OFEV
031 322 93 95
marco.dalessandro@bafu.admin.ch 

Néobiontes et espèces exotiques 
invasives:
Gian-reto Walther
Section Espèces, milieux naturels, 
réseaux écologiques, OFEV
031 322 93 64
gian-reto.walther@bafu.admin.ch 

Les déchets électroniques contiennent tant des matériaux précieux que des polluants nuisibles à la 
santé et à l’environnement. Si l’on veut éviter que des métaux lourds, PCB, agents ignifuges ou autres 
substances problématiques se retrouvent dans les produits recyclés, il faut les séparer et les éliminer. 
Cela implique de bien connaître les flux de substances actuels. Texte: Beat Jordi

Séparer le bon grain de l’ivraie
DéCHETS éLECTrONIQUES

En Suisse, un appareil électrique est mis 
au rebut en moyenne huit ans après 
son acquisition. Lorsque nous achetons 
une machine à laver, un aspirateur, un 
lecteur de CD, un téléviseur, une impri-
mante et bien d’autres auxiliaires ména-
gers ou bureautiques, nous payons pour 
qu’ils soient éliminés dans le respect de 
l’environnement, en suivant une filière 
appropriée. Mais les engins électroniques 
tels que téléphones mobiles, tablettes 
tactiles ou ordinateurs portables ont 
une durée de vie encore plus limitée. 

Le gadget technologique le plus pointu 
se transforme du jour au lendemain en 
déchet lorsqu’un nouveau modèle doté 
de fonctions supplémentaires apparaît 
sur le marché.

Les points de vente et les postes de 
collecte ne recueillent pas moins de 
quinze kilos d’appareils électriques et 
électroniques usagés par personne et par 
an. La Suisse est ainsi à la pointe de leur 
récupération et de leur valorisation dans 
le monde.

Démontés, broyés, triés
Une grande partie de ces équipements 
récupérés en quantité croissante aboutit 
dans l’entreprise de recyclage Immark, 
qui exploite à Regensdorf (ZH) la plus 
grande installation suisse de valorisation 
des déchets électroniques. Les appareils 
usagés y sont partiellement démontés à 
la main, puis conditionnés à la machine. 
Diverses fractions triées sont ensuite 
traitées pour récupérer des matériaux 
précieux, notamment du fer, des métaux 
non ferreux et des métaux nobles.

recyclage de déchets électroniques chez Immark à regensdorf (ZH). Les résidus entassés ont été 
préparés pour être traités à la machine. Photos: Immark

Pour en savoir plus:
www.bafu.admin.ch/magazine2013-1-13 

Insectes asiatiques  
dans les châtaigneraies
La renouée du Japon n’est pas la seule espèce exotique 
présente en Suisse contre laquelle une lutte biologique 
pourrait être envisagée. Le cynips du châtaignier 
Dryocosmus kuriphilus (au bord de l’encadré, ci- 
contre), originaire de Chine, pose un problème 
 similaire. L’insecte pond ses œufs dans les feuilles et 
les boutons de f leurs du châtaignier. Les larves pro-
voquent ensuite l’apparition de galles, qui réduisent 
la formation de fruits. Les pertes peuvent atteindre 
jusqu’à 75 %.

Présent en Europe depuis le début du siècle, le rava-
geur a été signalé pour la première fois en Suisse en 
2009 près de Mendrisio (TI).

Au Japon, une lutte efficace contre le cynips fait in-
tervenir l’un de ses ennemis naturels, venu de Chine: 
la guêpe parasitoïde Torymus sinensis (au bord de 
l’encadré, ci-contre). Les femelles déposent leurs œufs 
dans le couvain des cynips, que les larves se chargent 
ensuite de dévorer. 

Depuis 2005, Torymus sinensis est également uti-
lisé en Italie, où le cynips a fait son apparition en 2002. 
Le parasite du ravageur a pu s’y établir et les années 
à venir montreront dans quelle mesure il parvient à 
protéger la production de châtaignes. « Les premiers 
résultats incitent à l’optimisme », affirme-t-on à la sec-
tion Agriculture de la Province autonome de Bolzano 
(Haut-Adige).

Au Tessin, l’ennemi naturel du cynips permettrait 
peut-être aussi de combattre ses méfaits. Le canton a 
demandé à l’OFEV l’autorisation de disséminer la guêpe 
chinoise. Après un examen approfondi, la demande a 
été rejetée en mai 2012. En effet, les données disponibles 
ne suffisent pas pour exclure tout impact néfaste sur 
la biodiversité indigène. Après avoir été introduit au 
Japon, Torymus sinensis s’est en effet croisé avec des 
espèces locales. La spécificité de l’hôte et les effets sur 
d’autres guêpes parasites vivant au Tessin n’ont pas été 
suffisamment étudiés. Par ailleurs, il manquait à la de-
mande un programme de surveillance de l’insecte dans 
son nouvel environnement ainsi qu’une documentation 
suffisante du bénéfice à attendre de sa dissémination.

Un projet de recherche mené par la station Agroscope 
Reckenholz-Tänikon (ART) et financé par l’OFEV devrait 
apporter des réponses à certaines questions en suspens. 
Au moment du bouclage de ce numéro d’environnement, 
les travaux étaient encore en cours. Peut-être le Tessin 
déposera-t-il une nouvelle demande sur la base de leurs 
résultats.
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Mais les résidus électroniques con-
tiennent aussi des substances dan-
gereuses: des métaux lourds toxiques 
comme le cadmium et le mercure, un 
semi-métal – l’antimoine – et des 
polluants organiques persistants tels 
que les polychlorobiphényles (PCB) ou 
les agents ignifuges bromés. « Pour em-
pêcher que les opérations de valorisation 
libèrent des substances désormais inter-
dites ou les renvoient dans la nature avec 

des matières premières secondaires, il est 
extrêmement important de les séparer 
soigneusement, de les retirer du cycle 
et de les éliminer dans les règles », pré-
cise Josef Tremp, de la section Produits 
chimiques industriels de l’OFEV. Pour 
y parvenir, nous devons bien connaître 
les flux de substances.

Les flux de substances sous la loupe
« Les proportions des appareils mis au 
rebut – et par conséquent les teneurs 
en substances nocives des déchets élec-
troniques – ne cessant de varier, nous 

réétudions périodiquement leur compo-
sition à la demande de l’OFEV », déclare 
Ruedi Taverna, de la société GEO Partner. 
Après une première analyse des flux de 
substances effectuée chez Immark en 
2003, la concentration de certains mé-
taux lourds et composés organiques y a 
été réexaminée en 2011 selon la même 
méthode. 

Ainsi que le montre un triage des pro-
duits démantelés, les métaux viennent 
en tête (48 %), suivis des plastiques (28 %). 
Un bon cinquième de la marchandise 
prise en charge exige un traitement 
spécial. C’est notamment le cas pour les 
tubes cathodiques des anciens écrans, 
les plaquettes de circuits imprimés, les 
câbles et les poussières issues du broyage, 
qui contiennent de nombreux polluants.

Les métaux lourds récupérés
Un échantillon représentatif des déchets 
électroniques suisses pesant 100 kilos 
comprend 35 kilos de fer, 6 d’aluminium 
et 5 de cuivre. La liste s’allonge avec les 

métaux lourds zinc, chrome, nickel, 
plomb, étain, cadmium et mercure, dont 
aucun n’excède 1 kilo.

Avec 1,5 gramme par quintal, la 
charge en cadmium toxique a diminué 
de plus de 90 % depuis 2003. « Ce recul 
notable est surtout dû à la disparition 
progressive des piles rechargeables au 
nickel-cadmium, remplacées par des 
accumulateurs au lithium-ion », explique 
le chimiste Josef Tremp, de l’OFEV. Le 
mercure, également toxique, a suivi une 
évolution inverse. Sa concentration a 
plus que doublé, même si elle reste net-

tement inférieure à celle du cadmium, 
avec 150 milligrammes par quintal. Cette 
croissance est imputable à l’essor des 
écrans LCD et des ordinateurs portables 
dont les tubes fluorescents renferment 
du mercure. Mais comme ces composants 
sont démontés et éliminés sélectivement 
au lieu d’être broyés, l’enrichissement 
des résidus en mercure n’aggrave pas 
l’impact environnemental. Le triage 
manuel des éléments d’écrans et des 
autres pièces contenant des polluants 
permet généralement de retirer plus de 
80 % du mercure, du cadmium et de l’an-
timoine avant de passer au traitement 
mécanique.

Les polluants organiques traités à part
« L’extraction de substances organiques 
dangereuses pour l’environnement fonc-
tionne tout aussi bien », constate Josef 
Tremp. C’est ce qu’indique l’analyse 
des flux de polybromodiphényléther, 
utilisé comme agent ignifuge, et de poly-
chlorobiphényles (PCB). Les substances 
indésirables sont pour la plupart sépa-
rées des fractions métalliques recyclables 
en même temps que les poussières, les 
plastiques et les pièces triées renfer-
mant des polluants. Elles sont ensuite 
éliminées directement dans une usine 
d’incinération des ordures ménagères 
(UIOM) équipée d’un dispositif efficace 
d’épuration des fumées, ou isolées par 
un procédé physique, puis soumises à 
une destruction thermique en UIOM.

La diminution notable des quantités de 
PCB, tombées de 85 % à une bonne cen-
taine de kilos par an, est directement liée 
à la Convention de Stockholm, qui limite 
fortement la fabrication et l’utilisation 
d’une série de polluants organiques per-
sistants (POP) depuis 2004. Cet accord 
international s’applique notamment au 
pentabromodiphényléther et à l’octabro-
modiphényléther, agents ignifuges dont 
les teneurs dans les déchets électroniques 
ont également chuté depuis lors. « On ne 

décèle plus que des traces des retardateurs 
de flamme interdits par la convention sur 
les POP dans les appareils électroniques 
usagés », relève Josef Tremp. « Mais il existe 
d’autres composés organiques bromés ou 
chlorés de structure chimique similaire, 
qui les remplacent alors que leurs effets 
sur la santé et l’environnement restent 
mal connus. »

Des scientifiques inquiets
Le déchlorane plus, agent ignifuge utilisé 
dans les appareils électroniques et l’isola-

« Les proportions des appareils mis au rebut 
ne cessant de varier, nous devons réétudier pério- 
diquement leur composition. »
 Ruedi Taverna, GEO Partner

tion des câbles, est l’un de ces composés 
organiques halogénés aux risques incer-
tains. Or des prélèvements d’air et d’eau 
effectués dans l’océan Antarctique révè-
lent qu’il se retrouve déjà fort loin des 
laboratoires qui le produisent. Dans la 
Déclaration de San Antonio, des scientifi-
ques inquiets dénoncent les agissements 
de l’industrie, qui se contente de passer à 
d’autres retardateurs de flamme halogé-
nés. Invoquant des modèles numériques 
et des monitorages, ils mettent en garde 
contre les propriétés de ces substituts 

CONTACT
Josef Tremp
Section Produits chimiques 
industriels, OFEV
031 324 46 18
josef.tremp@bafu.admin.ch

et les soupçonnent d’être aussi problé-
matiques que les composés polybromés 
maintenant interdits. De nombreuses 
substances halogénées sont en effet toxi-
ques. Elles s’accumulent dans la chaîne 
alimentaire jusqu’au lait maternel et 
peuvent perturber l’équilibre hormonal, 
entraver la reproduction et générer des 
cancers.

Jusqu’à 140 000 tonnes par an
Le potentiel polluant des agents igni-
fuges empêche jusqu’à présent le recy-
clage matière des boîtiers en plastique 
de téléviseurs, écrans et ordinateurs 
portables, qui représentent pourtant 
une ressource intéressante. D’après une 
étude réalisée en 2010 par l’Empa sur 
mandat de l’OFEV, le plastique présent 
dans les déchets électroniques suisses 
est encore incinéré à plus de 80 %, alors 
que le taux de recyclage des métaux et 
du verre dépasse les 90 %.

Les résultats de la dernière analyse des 
flux de substances fournissent à l’OFEV 
des indications précieuses. Ils aident à 
évaluer les futurs risques de pollution  
et à déceler de nouvelles possibilités  
pour ménager les ressources. Car les 
résidus électroniques, qui atteignent 
140 000 tonnes par an, vont prendre de 
plus en plus d’importance en tant que ré-
servoirs de matières premières. L’analyse 
permet aussi de vérifier à quelle vitesse 
et de quelle manière les restrictions et 
les prescriptions légales applicables aux 
déchets se reflètent dans les flux.

Un écran LCD pèse en moyenne 6,2 kilos. Le boîtier noir permet de récupérer 1,5 kilo de  
plastique. De même, le métal, les modules de verre et les modules LCD ainsi que les câbles  
de cuivre peuvent être valorisés.
 Photo: Felix Streuli pour Swico 

Pour en savoir plus:
www.bafu.admin.ch/magazine2013-1-14 

Source: OFEV 2012

MÉLANGE DE PETITS APPAREILS DANS 
LES DÉCHETS ÉLECTRONIQUES (2009)

36 % 
Informatique 
et électronique 
de bureau

36 %
Electronique de 

loisir

25 %
Electroménager

3 %
Technique de 
communication
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La construction d’installations de transport touristiques entraîne des atteintes au paysage, aux sols, aux eaux  
et aux habitats de la faune et de la flore alpines. Grâce à une nouvelle publication de l’OFEV, actuellement en 
préparation, ces ressources naturelles pourront être ménagées au mieux. Texte: Elisabeth Suter, OFEV

Un guide pour limiter les dégâts
INSTALLATIONS TOUrISTIQUES

Voici près d’un siècle et demi que les 
montagnes suisses attirent les touristes, 
venus parfois de loin. Très vite, des hôtels 
ont été construits pour les accueillir et 
les premières remontées mécaniques ont 
fait leur apparition il y a une centaine 
d’années. Dans les Alpes, téléskis, télé-
sièges et téléphériques font aujourd’hui 
partie du décor, de même que les pistes 
de ski, les canons à neige, les bassins 
artificiels, les sentiers d’escalade et les 
pistes de luge d’été.

Toutes ces installations et l’utilisation 
intensive de la nature qui les accompagne 
ont des effets considérables sur l’aspect 
du paysage et peuvent porter atteinte aux 
milieux naturels, à la faune sauvage, aux 
forêts, aux eaux et aux sols. 

Les revers de la neige artificielle
La création de bassins destinés à stocker 
l’eau pour fabriquer de la neige artifi-
cielle implique des modifications de ter-
rain de grande envergure accompagnées 
d’importants déplacements de matériaux 
terreux, ainsi que la mise en place de 
canalisations pour l’alimentation en eau 
et en électricité des canons à neige. 

La reconstitution des sols et de la 
végétation après de telles interventions 
est particulièrement difficile en altitude, 
en raison de la rigueur du climat et de 
la brièveté de la période de végétation. 
La dégradation de la structure du sol et 
l’absence de couverture végétale peu-
vent vite déstabiliser les versants, dont 
la consolidation est généralement très 
onéreuse. 

Plus d’une douzaine de projets par an 
Depuis 2009, l’OFEV a évalué plus de  
50 rapports d’impact sur l’environne-
ment (RIE) concernant des remontées 
mécaniques: remplacement de téléskis et 
d’autres installations anciennes, mise en 
valeur de nouveaux domaines skiables, 
création de pistes exigeant souvent des 
défrichements, des nivellements, des 
passages par-dessus les cours d’eau et 
des paravalanches. 

Pour protéger au mieux la nature, 
l’OFEV a commandé, en collaboration 
avec les offices fédéraux des transports 

(OFT) et du développement territorial 
(ARE), l’aide à l’exécution Environnement 
et aménagement du territoire dans les projets 
de remontées mécaniques. Des représentants 
d’autres offices fédéraux, des cantons, 
des associations écologiques et de Re-
montées Mécaniques Suisses y ont éga-
lement apporté leurs connaissances et 
leur expérience. Destiné aux entreprises 
concernées et aux concepteurs de pro-
jets, ainsi qu’aux services spécialisés des 
communes, des cantons et de la Confé-
dération, ce document remplacera les 
directives Modifications du paysage en faveur 
de la pratique du ski, qui dataient de 1991.

Des pistes pour mieux faire
Une vue d’ensemble des zones touris-
tiques est indispensable pour assurer une 
planification efficace des infrastructures 
destinées au sport et au tourisme tout 
en protégeant les ressources naturelles. 
Les instruments d’aménagement du 
territoire permettent de coordonner à 
grande échelle les différentes utilisations 
et activités ainsi que les intérêts à proté-
ger. Si les dispositions du plan directeur 
et du plan d’affectation ne sont pas suf-
fisantes, ceux-ci doivent être adaptés 
pour les nouveaux projets.

Cette adaptation et la coordination des 
formalités fédérales avec les demandes 
cantonales et communales d’autorisation 
de construire sont très exigeantes, au 
niveau du contenu comme des délais. Ces 
dernières années, de nombreux projets 
ont été retardés en raison de lacunes dans 
ce domaine. La nouvelle  publication 

commence donc par indiquer comment 
coordonner l’approbation des plans des 
remontées mécaniques et les procédures 
d’aménagement du territoire et comment 
harmoniser les démarches aux échelons 
fédéral et cantonal. 

Pour aider les requérants à s’y re-
trouver parmi les bases légales, l’aide 
à l’exécution reprend les principales 
dispositions non techniques de la loi et 
de l’ordonnance sur les installations à 
câbles ainsi que les objectifs essentiels 
du développement territorial. En outre, 
les exigences de la législation environne-
mentale sont présentées par domaine 
– nature et paysage, eaux, bruit, etc. –, 
avec un bref résumé du droit en vigueur 
et l’interprétation de la jurisprudence du 
Tribunal fédéral.

Districts francs et zones de tranquillité 
Ainsi, il est indiqué clairement que la 
pratique du ski et du snowboard en 
dehors des pistes et itinéraires balisés 
est interdite dans les districts francs fé-
déraux et que les zones de tranquillité 
pour la faune doivent être préservées des 
dérangements.

La publication décrit ensuite, pour tous 
les types d’activités en montagne, les 
effets potentiels des ouvrages, installa-
tions et utilisations sur l’environnement, 
ainsi que les aspects juridiques qui doi-
vent être examinés à ce propos dans le 
cadre de la procédure d’autorisation de 
construire. Elle propose par ailleurs des 
mesures visant à éviter ou du moins à 
limiter les atteintes. 

Réparer et reconstituer
Un chapitre bien illustré est consacré 
aux caractéristiques des milieux naturels 
dignes de protection ainsi qu’aux mesu-
res de conservation, de reconstitution et 
de remplacement qui permettent de les 
ménager.

Sont également présentées les prin-
cipales règles pour l’utilisation des sols, 
leur remise en culture et leur végétalisa-
tion: la solution la plus efficace consiste 
à prélever soigneusement les mottes avec 
les matériaux terreux avant les travaux, 
à les stocker de manière à préserver la 

végétation et à les remettre en place 
ensuite.

Toutefois, même si les sols sont traités 
avec le plus grand soin, il reste toujours 
des surfaces qui doivent être ensemen-
cées après les travaux. On aura alors de 
préférence recours au mulch de foin ou 
à la fleur de foin des environs. Si ce n’est 
pas possible, un semis de la région et de 
même altitude permettra de limiter les 

CONTACTS
Elisabeth Suter
Section EIE et organisation du territoire
OFEV 
031 323 07 35
elisabeth.suter@bafu.admin.ch 

rita Wyder
Section Qualité du paysage et services 
écosystémiques
OFEV 
031 322 80 55
rita.wyder@bafu.admin.ch

L’un des quelque 50 projets réalisés depuis 
2009: le téléski de Seebenalp –  Stelli, à Flum-
serberg (SG), a été remplacé par un télésiège.
 Photo: Bergbahnen Flumserberg

Le ski laisse des traces dans le paysage: la piste du Gemsstock, près d’Andermatt (Ur), en été.
Photo: Alain Stuber/Hintermann & Weber

altérations de la flore et de pérenniser 
la végétalisation. 

Les spécialistes sur le terrain 
Pour assurer la prise en compte de l’en-
vironnement dans la conception des re-
montées mécaniques et des autres instal-
lations nécessaires au tourisme hivernal 
et estival, il est essentiel de collaborer 
d’emblée avec des spécialistes familiers 
des spécificités locales, qui pourront 
aussi suivre les phases délicates de la 
construction et apporter des solutions 
pratiques sur le chantier. 

Pour en savoir plus:
www.bafu.admin.ch/magazine2013-1-15 
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Un réseau indispensable
L’HyDrOMéTrIE A 150 ANS

La protection contre les crues, l’exploitation des ressources en eau et la régulation des lacs 
disposent depuis longtemps de données fiables sur les débits. Cette année, l’hydrométrie suisse 
fête son 150e anniversaire. Texte: Mirella Judith Wepf

Lorsque la Reuss enfle à Seedorf (UR) et 
que son débit dépasse 350 mètres cubes 
par seconde à la station de mesure, une 
alarme retentit au poste de commande-
ment de Flüelen. Il reste alors assez de 
temps à la police pour fermer l’autoroute 
et laisser une partie des eaux s’écouler 
par-dessus la chaussée, afin d’assurer 
une meilleure protection des zones 
résidentielles et industrielles.

L’aérodrome de Buochs (NW) peut lui 
aussi servir de corridor d’évacuation. 
Plusieurs zones inondables ont été 
délimitées le long de l’Aa d’Engelberg. 

Le déversoir le plus en aval comprend 
des plaques de béton placées dans un lit 
de gravier. En cas de crue, ces plaques 
basculent, empêchent les masses d’eau 
de traverser le village et les dirigent vers 
le lac des Quatre-Cantons en passant par 
l’aérodrome.

La canicule de l’été 2003 a obligé les 
agriculteurs à arroser leurs cultures. Or 
les prélèvements opérés dans les petits 
cours d’eau ont parfois trop abaissé 
leur niveau. La température y est alors 
montée en flèche, ce qui a eu des effets 
néfastes sur la biocénose aquatique. En 

maints endroits, il a fallu provisoirement 
restreindre, voire interdire les prélève-
ments. 

La faune piscicole a été durement 
touchée. Elle était menacée à la fois 
par l’abaissement du niveau des eaux 
(certains ruisseaux se sont retrouvés à 
sec) et par leur réchauffement, qui peut 
s’avérer fatal pour certaines espèces de 
truite ou d’ombre. Des pêches préventi-
ves ont ainsi dû être organisées dans 265 
cas au moins.

Les crues sur la Reuss ou l’Aa d’Engel-
berg et les sécheresses comme celle de 

Mesure du débit en 1944 (page 54): une équipe composée d’un 
ingénieur, d’un secrétaire, d’un auxiliaire et de pontonniers 
traversait l’Aar sur deux barques plates. Le moulinet hydro- 
 

métrique attaché à une perche était placé dans l’eau. De nos 
jours, le Doppler à ultrasons monté sur un flotteur (ci-dessous) 
permet aux techniciens de rester sur la rive.
 Photos: archives de l’OFEV; Beat Sigrist/OFEV

2003 ont un point commun: sans relevés 
réguliers du débit, autrement dit sans 
l’hydrométrie, il serait difficile de prévoir 
et de prendre les dispositions nécessaires 
pour protéger les biens et les personnes 
ou les eaux et leurs biocénoses.

En créant, en 1863, la Commission 
hydrométrique suisse, la Confédération 
a posé la première pierre d’un système 
d’observation. Les données recueillies 
ont permis de réaliser des projets de pro-
tection contre les crues, telle la correc-
tion des eaux du Jura, dont les travaux se 
sont étendus de 1868 à 1891 et ont porté 

sur plus de 100 kilomètres de rivières. 
Par la suite, les relevés ont également 
rendu de grands services aux centrales 
hydroélectriques et à la navigation.

Les débuts de l’hydrométrie sont bien 
antérieurs. Parmi les pionniers suisses, 
mentionnons Hans Conrad Escher 
(1767–1823), qui s’est rendu célèbre en 
corrigeant la Linth, et l’ingénieur bernois 
Robert Lauterburg (1816–1893), qui fut 
le premier à diriger le Bureau central 
suisse d’hydrométrie. Dans ses notes, 
Léonard de Vinci (1452–1519) décrit déjà 
ses tentatives pour découvrir le rapport 

entre la pente d’une rivière et la vitesse 
de l’eau. On raconte qu’il chantait la 
gamme tout au long de ses expériences. 
En l’absence de montre, cela lui donnait 
la mesure du temps…

Les méthodes modernes
De nos jours, les spécialistes ne sont plus 
obligés de maîtriser le chant et ne fon-
dent plus leurs travaux sur des feuilles 
emportées par le courant. Pendant un 
siècle environ, ils ont surtout eu recours 
au moulinet hydrométrique, une roue 
à ailettes placée dans la rivière où le 



environnement 1/2013 > hydrologie

565656

 environnement 1/2013

57

recenser les hirondelles

L’hirondelle de fenêtre voit ses effectifs diminuer 

dans presque toute l’Europe. Afin de contrer cette 

tendance, la Station ornithologique suisse veut 

tout d’abord améliorer ses connaissances sur les 

principales colonies actuelles de cette espèce. Elle 

compte pour cela sur les particuliers, les asso-

ciations et les classes d’école. Dès le printemps 

2013, ces dernières pourront s’inscrire sur un 

site Internet approprié et choisir leur propre zone 

d’investigation.
www.vogelwarte.ch > Projets > Conservation des 

espèces prioritaires, 041 462 97 00

Balcons à l’estragon

Equiterre lance un nouveau projet pour promouvoir 

la nature en ville. Objectif: développer des potagers 

sur les balcons. Quelques mètres carrés suffisent 

pour faire pousser des fruits, des légumes, des 

plantes aromatiques ou des fleurs. Quelles espèces 

planter et quand? Faut-il préférer les graines ou les 

plantons? Comment arroser sans noyer? L’associa-

tion offre des réponses à toutes ces questions et 

propose aussi un kit pour se lancer dans l’aventure. 

Testée à Lausanne au printemps 2012, cette idée 

a rencontré un grand succès et sera étendue à 

d’autres villes suisses en 2013.

Equiterre propose aussi sur son site Internet 

une série de fiches présentant des balades liées 

aux thématiques du développement durable. 

Ces itinéraires répartis dans toute la Suisse 

doivent sensibiliser les randonneurs à la qualité 

du paysage, aux changements climatiques, aux 

pratiques artisanales ou à la gestion de l’énergie, 

notamment.
www.equiterre.ch > Nos projets > Nature en ville > 

Filières et  
formations

Sous un même toit

Depuis janvier 2013, la fondation « éducation21 » 

est le nouveau centre de compétences national 

pour l’éducation en vue d’un développement 

durable (EDD). Issue de la fusion de la Fondation 

Education et Développement (FED) et de la Fon-

dation suisse d’éducation pour l’environnement 

(FEE), elle regroupe les divers accès thématiques 

à l’EDD – écologie, santé, économie, citoyenneté, 

démocratie, droits de l’homme… – sur une seule 

plateforme.

La fondation encourage l’intégration de l’EDD 

dans le système scolaire suisse. Elle se concentre 

sur l’école obligatoire, le degré secondaire II et la 

formation des enseignants. Elle propose divers 

services pour faciliter l’introduction efficace des 

contenus visés.

Par ailleurs, éducation21 chapeaute le service 

« Films pour un seul monde », qui propose une 

abondante sélection de supports audiovisuels 

évalués selon différents critères. 
Beat Bringold, chef de la section Education à  

l’environnement, OFEV, 031 322 92 44,  

beat.bringold@bafu.admin.ch, www.education21.ch; 

www.filmeeinewelt.ch

Un solide bagage
La Suisse compte plus de 

8000 grottes. Comment se 

sont-elles formées? Quelle 

faune abritent-elles? Comment 

l’eau s’écoule-t-elle dans le 

sous-sol? Toutes ces ques -

tions et bien d’autres encore 

peuvent être abordées à 

l’école dès la 3e année pri-

maire grâce à la valise didac-

tique de l’Institut suisse de 

spéléologie et de karsto-

logie. Un cédérom est aussi 

proposé aux enseignants.

La valise peut être achetée ou 

louée: www.isska.ch > Enseigne-

ment et documentation > Valise 

didactique, 032 913 35 33

intempéries de 2005 et de 2007, la Con-
fédération a développé la prévision afin 
de pouvoir alerter toute la population en 
cas de crue. « Pour établir des pronostics 
fiables, il faut enregistrer les données de 
base en permanence et élaborer des mo-
dèles toujours plus détaillés et proches 
de la réalité », explique Beat Sigrist, de 
l’OFEV. 

De nombreux acteurs impliqués
A l’office, l’hydrologie occupe au-
jourd’hui plus de 60 personnes dont le 
travail sert de base à la protection contre 
les crues ainsi qu’à la protection et à 
l’utilisation des eaux. Des données es-
sentielles pour leur gestion proviennent 
toutefois aussi d’autres institutions: 
l’Office fédéral de la météorologie et de 
la climatologie (MétéoSuisse) mesure 
la pluviométrie et l’Institut fédéral de 
recherches sur la forêt, la neige et le 
paysage (WSL) collecte des données sur la 
neige. Quant aux écoles polytechniques 
fédérales (EPFZ et EPFL), elles mettent 
au point des modèles destinés à mieux 
comprendre le régime hydrique et le 
comportement de l’eau. Les universités 
et les hautes écoles spécialisées partici-
pent également à ces recherches.

Toutes ces activités servent à mieux 
maîtriser l’eau, précieuse ressource à la 
puissance parfois dévastatrice, et à pré-
server sa qualité. Les spécialistes n’ont 
d’ailleurs pas fini d’en apprendre sur cet 
élément vital. L’un des gros défis consiste 
aujourd’hui à prévoir l’influence que les 
changements climatiques exerceront sur 
les débits saisonniers. Dans ce domaine, 
la Suisse pourra s’appuyer sur les travaux 
de ses pionniers: rares sont les pays qui 
disposent de séries de mesures aussi 
longues, pourtant indispensables pour 
établir les scénarios appropriés.

nombre de tours par unité de temps 
indiquait la vitesse de l’eau.

Purement mécanique à l’origine, le 
moulinet comprend désormais des 
éléments électroniques mais reste en 
usage. Depuis peu, on utilise aussi des 
appareils Doppler très perfectionnés,  
qui mesurent la profondeur et la vitesse 
de l’eau à l’aide d’ultrasons.

Grâce à Internet et aux SMS, les auto-
rités et les services d’intervention, mais 
aussi les pêcheurs, les canoéistes et les 
baigneurs peuvent s’informer en tout 
temps sur le niveau et la température 
de l’eau, ainsi que sur les débits. Malgré 
l’électronique et les méthodes modernes, 
les spécialistes de l’hydrométrie sont loin 
d’être désœuvrés. Ils doivent en particu-
lier déterminer les quantités d’eau char-
riées par les rivières, ce qui n’est pas sans 
risques en période de crues. Sur place, 
des personnes appelées observateurs de 
niveaux donnent par ailleurs un sérieux 
coup de pouce aux services fédéraux en 
vérifiant une à deux fois par semaine le 
bon fonctionnement des stations.

260 stations surveillées de près
Au fil des ans, le réseau de mesure s’est 
étendu. Actuellement, la division Hydro-
logie de l’OFEV gère quelque 260 stations 
sur les rivières et les lacs. Sur les cours 
d’eau, 200 d’entre elles mesurent non 
seulement le niveau mais aussi le débit. 
Dans 90 % des cas, elles transmettent au-
tomatiquement les données à distance. 
Outre la Confédération, nombre de 
cantons et de centrales hydroélectriques 
possèdent leurs propres stations, surtout 
sur les petits cours d’eau.

Dans les années 1960, la qualité de 
l’eau a gagné en importance et on s’est 
mis à construire des stations d’épura-
tion. Divers paramètres chimiques, tels 
le phosphate et le nitrate, sont venus 
s’ajouter aux relevés. Puis les observa-
tions ont été étendues aux pesticides et 
à d’autres composés traces dans les eaux 
souterraines, notre principale ressource 
en eau potable. Enfin, après les graves 

CONTACT
Beat Sigrist
Conseiller scientifique de la 
division Hydrologie, OFEV
031 324 76 39
beat.sigrist@bafu.admin.ch

Pour en savoir plus:
www.bafu.admin.ch/magazine2013-1-16 

L’énergie de demain
La prochaine édition d’Energis-
sima se tiendra du 13 au  
15 mars 2013 à Forum Fribourg. 
Axé sur l’innovation, ce salon 
offre une plateforme aux 
étudiants qui cherchent des 
renseignements sur les filières 
de formation ou des contacts 
avec les entreprises du secteur 
des énergies renouvelables et 
des technologies environne-
mentales.
www.energissima.ch 

Mieux gérer  
l’environnement

Du 1er au 13 septembre 2013, 

l’Université de Genève et le Pro-

gramme des Nations Unies pour 

l’environnement (PNUE) propose-

ront une deuxième édition de leur 

Executive Summer School on 

Global Environmental Policy. Cette 

formation en anglais s’adresse 

aux personnes confrontées aux 

questions écologiques dans les 

administrations publiques, les 

entreprises privées, les organisa-

tions internationales ou la société 

civile.

Délai d’inscription: 31 mars 2013; 

www.unige.ch/gepp/ess

Evénements prévus 

Journée thématique à l’Université de Berne  
Le 4 avril 2013, la Journée de l’hydrologie 
débutera par une conférence consacrée 
aux 150 ans de l’hydrométrie en Suisse. 
Destinée aux spécialistes, la manifestation 
retracera l’histoire de l’hydrométrie et 
s’interrogera sur son avenir, ainsi que sur 
les défis qui l’attendent. Informations: 
www.kasa.unibe.ch/tdh13 

Portes ouvertes 
Entre mai et octobre 2013, 17 stations de 
mesure de Suisse ouvriront leurs portes un 
samedi. Les visiteurs pourront se faire une 
idée du travail des « jaugeurs d’eau » et 
obtiendront des informations de première 
main sur l’hydrologie. Programme détaillé: 
www.bafu.admin.ch/hydrometrie2013-f 

Educatif et ludique
Sur son site Internet, le WWF 
donne accès à plus de 40 jeux 
éducatifs pour les élèves de la 
1re à la 9e année. Fiches de 
travail, jeux de mouvement ou 
animations informatiques, ces 
activités permettent d’aborder 
des thèmes comme le climat, 
les animaux, l’eau, la forêt ou 
les styles de vie.
www.wwf.ch/ecole > Matériel 
pédagogique > Jeux éducatifs
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Priorité aux marais

Les constructions sont pratiquement interdites dans 
les sites marécageux d’importance nationale.

Depuis près de vingt ans, le canton de Zurich planifie 
la construction d’une liaison routière allant de la sortie 
d’autoroute Uster-Ost au rond-point de Betzholz, entre 
Hinwil et Bubikon. Il s’agit de réaliser le tronçon auto-
routier d’environ dix kilomètres qui manque encore dans 
l’Oberland zurichois.

Le tracé retenu par le canton touche à deux zones proté-
gées qui se recoupent en partie: « Wetzikon/Hinwil » – un 
site marécageux d’une beauté particulière et d’importance 
nationale – et « Drumlinlandschaft Zürcher Oberland » – 
un objet de l’Inventaire fédéral des paysages, sites et 
 monuments naturels (IFP). Plusieurs riverains de même 
que l’Association suisse pour la protection des oiseaux 
(ASPO) ont recouru en vain contre cette variante auprès du 
Tribunal administratif zurichois. Le Tribunal fédéral (TF), 
par la suite, leur a donné raison.

Dans leur arrêté, les juges de Mon-Repos partent du prin-
cipe que la construction du tronçon manquant présente un 
intérêt public important. Cependant, les sites marécageux 
d’une beauté particulière et d’importance nationale sont 
protégés par la Constitution fédérale et pratiquement sou-
mis à une interdiction absolue de construire. Dans le cas 
précis, le périmètre défini par le Conseil fédéral coupe en 
deux le bas-marais d’importance nationale d’Oberhöfliriet 
(au croisement de la route d’Hinwil et de la ligne ferroviaire) 
et exclut celui de Chliriet. Ce choix ne se justifie par aucun 
motif objectif si l’on fait abstraction du projet routier, estime 
le TF, qui rappelle que la protection des sites marécageux 
ne saurait faire l’objet d’une pesée d’intérêts.

Il était certes prévu d’enterrer la route sous le site ma-
récageux, explique le TF, mais certaines parties de tunnel 
auraient dû être mises à ciel ouvert durant les travaux 
et d’importants déplacements de terre n’auraient pu être 
évités. Comme l’avait déjà constaté l’OFEV, le tracé prévu 
n’était ainsi pas compatible avec la Constitution.

Christoph Fisch, division Droit, OFEV, 031 324 78 35, 
christoph.fisch@bafu.admin.ch; Tribunal fédéral: 
ATF 1C_71/2011, 1C_73/2011, 1C_77/2011
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Agriculture
Eléments fertilisants et utilisation des engrais dans 
l’agriculture. Un module de l’aide à l’exécution pour la 
protection de l’environnement dans l’agriculture. Publié 
par l’OFEV et l’Office fédéral de l’agriculture (OFAG). 63 p.;  
F, D; pas de version imprimée; 
téléchargement: www.bafu.admin.ch/uv-1225-f 
La présente aide à l’exécution expose les bases légales appli-
cables pour la protection des eaux et de l’air en lien avec la 
gestion des éléments fertilisants et l’utilisation des engrais. Elle 
concrétise les notions juridiques en relation avec les éléments 
fertilisants dans l’agriculture comme le bilan des engrais, 
les valeurs limites maximales, les restrictions d’utilisation, 
l’épandage d’engrais azotés comme le lisier et les liquides 
riches en azote. Elle définit en outre les mesures à prendre 
contre les pertes par lessivage, ruissellement et volatilisation 
de l’ammoniac, ainsi que les principes régissant la détention 
des animaux en plein air ou l’entreposage provisoire de fumier.

Climat
Adaptation aux changements climatiques en Suisse. 
Objectifs, défis et champs d’action. Premier volet de la 
stratégie du Conseil fédéral du 2 mars 2012. 64 p.; F,  
D, I, fichier PDF E; gratuit; commande de la version imprimée:  
www.publicationsfederales.admin.ch, n° 810.400.066f; 
téléchargement: www.bafu.admin.ch/ud-1055-f 
En Suisse aussi, les changements climatiques ont des réper-
cussions sur l’environnement, l’économie et la société. Des 
mesures permettant de s’adapter à ces changements sont 
déjà nécessaires à l’heure actuelle; elles prendront encore plus 
d’importance à l’avenir. Dans ce contexte, le Conseil fédéral a 
adopté le premier volet de sa stratégie, qui présente les objectifs 
et principes en la matière et décrit, tous secteurs confondus, les 
grands défis que la Confédération devra relever.

Dangers naturels
Beurteilung von Sekundärlawinen bei künstlicher Lawi-
nenauslösung. Anleitung für die Praxis. 62 p.; D; pas de 
version imprimée; 
téléchargement: www.bafu.admin.ch/uw-1222-d

Typenliste Lawinenverbauungen. 4., aktualisierte 
Ausgabe. Stand November 2012. 8 p.; D; pas de version 
imprimée; téléchargement: www.bafu.admin.ch/uv-1006-d

Eau
Sanierung Geschiebehaushalt. Strategische Planung. Ein 
Modul der Vollzugshilfe Renaturierung der Gewässer.   
74 p.; D (traduction en cours); pas de version imprimée; 
téléchargement: www.bafu.admin.ch/uv-1226-d

Forêts et bois
Annuaire La forêt et le bois 2012. Ressources forestières, 
récolte de bois, transformation du bois, commerce de bois. 
174 p.; D/F; 20 francs; commande de la version imprimée:  
www.publicationsfederales.admin.ch, n° 810.200.011; 
téléchargement: www.bafu.admin.ch/uz-1224-f 

Hydrologie et climat
Impacts des changements climatiques sur les eaux et les 
ressources en eau. Rapport de synthèse du projet « Chan-
gement climatique et hydrologie en Suisse » (CCHydro).   
76 p.; F, D, résumé I et E; 15 francs; commande de la version im-
primée: www.publicationsfederales.admin.ch, n° 810.300.127f; 
téléchargement: www.bafu.admin.ch/uw-1217-f 
Dans le cadre du projet, les conséquences des changements 
climatiques sur les ressources en eau de la Suisse ont été ana-
lysées en détail jusqu’à l’horizon 2100. Le total des ressources 
disponibles ne va guère changer. Par contre, l’élévation de la 
limite pluie-neige et l’augmentation des températures vont faire 
diminuer fortement les masses de neige et de glace stockées 
dans les Alpes. Jointes à la redistribution attendue des précipi-
tations (plus sec en été, plus humide en hiver), ces modifications 
devraient entraîner une redistribution des débits au cours des 
saisons, conduisant à des situations de basses et hautes eaux 
plus fréquentes, particulièrement sur le Plateau, dans le Valais 
ou au Tessin.

Paysage
Recommandation pour la prise en considération des 
inventaires fédéraux au sens de l’article 5 LPN dans les 
plans directeurs et les plans d’affectation. Publié par  
l’OFEV, l’Office fédéral du développement territorial (ARE),  
l’Office fédéral des routes (OFROU) et l’Office fédéral de la  
culture (OFC). 20 p.; F, D, I; pas de version imprimée; 
téléchargement: www.bafu.admin.ch/ud-1063-f  
Par la présente recommandation, les offices responsables des 
inventaires fédéraux, à savoir l’OFEV pour l’Inventaire fédéral des 
paysages, sites et monuments naturels d’importance nationale 
(IFP), l’Office fédéral de la culture (OFC) pour l’Inventaire fédéral 
des sites construits à protéger en Suisse (ISOS) et l’Office fédéral 
des routes (OFROU) pour l’Inventaire fédéral des voies de commu-
nication historiques de la Suisse (IVS), ainsi que l’Office fédéral 
du développement territorial (ARE), responsable de l’examen des 
plans directeurs cantonaux, saisissent l’opportunité de l’arrêt 
du Tribunal fédéral dans l’affaire Rüti (ZH, voir environnement 
1/2010, page 58) pour montrer aux cantons comment assurer 
la prise en compte des inventaires dans les plans directeurs et 
les plans d’affectation.
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Promenons-nous à Versoix
Versoix – Genthod. Le développement du-
rable au détour du chemin. C’est le titre d’un 
nouveau guide de promenade qui permet 
d’appréhender autrement le territoire gene-
vois. L’itinéraire passe par l’étang de Riche-
lien, la réserve naturelle du Bois du Faisan 
habitée par le castor ou encore la clinique 
pour oiseaux de Genthod. Le fascicule nous 
renseigne en outre sur Horace Bénédict de 
Saussure, le puceron, la chocolaterie Favar-
ger ou les pompes à chaleur.
www.genevedurable.ch, 022 379 04 84 

Entre nature et culture
Le parc géologique « Parco delle Gole della 
Breggia  » est une attraction de la vallée de 
Muggio, dans le sud du Tessin. Des témoins 
de l’artisanat traditionnel et des monuments 
de l’ère industrielle y côtoient des formations 
rocheuses âgées de millions d’années. Des 
visites guidées sont proposées, mais le 
secteur peut aussi être parcouru gratuitement 
sans accompagnement.
www.parcobreggia.ch, 091 690 10 29

« Emission Impossible »
Le Centre Oeschger pour la recherche sur le 
changement climatique de l’Université de Berne 
lance un programme informatique ludique pour 
sensibiliser les apprentis agriculteurs, notamment, 
à la protection du climat. But du jeu « Emission 
Impossible »: prendre les bonnes décisions pour 
réduire autant que possible les émissions de gaz 
à effet de serre de l’exploitation agricole, sans 
oublier de garder un œil sur son porte-monnaie.
Téléchargement gratuit en français ou allemand:  

www.emission-impossible.ch (un support pédagogique 

est également disponible)

L’eau à Neuchâtel
« Une communauté humaine doit disposer d’eau, 
si possible saine, et d’un approvisionnement sûr », 
nous explique Roland Stettler. Cet ancien chimiste 
de la Ville de Neuchâtel vient de publier une 
brochure sur l’exploitation de l’eau dans le canton 
depuis 1832. Elle est intitulée L’eau dans le canton 
de Neuchâtel du 19e au 21e siècle et rappelle,  
entre autres, que les deux aqueducs mis en ser-
vice il y a 125 ans alimentent encore Neuchâtel et 
La Chaux-de-Fonds depuis les gorges de l’Areuse.
Le document peut être obtenu à la Librairie Payot et au 

Muséum d’histoire naturelle de Neuchâtel.

randonnées à la carte
Les promenades à raquettes se sont popularisées 
ces dernières années. L’Office fédéral de topo-
graphie (swisstopo) a maintenant publié ses pre-
mières cartes destinées aux amateurs de balades 
dans la neige.
www.swisstopo.admin.ch > Produits > Cartes

Des films sur l’énergie
La 14e édition de l’Energy Film Festival se 
tiendra à Lausanne du 19 au 23 mars 2013. 
Durant cette période, la Cinémathèque, le 
cinéma Pathé-Flon ainsi que l’Esplanade du 
Flon accueilleront films, débats et animations 
sur le thème de l’énergie. Le couplage eau-
énergie sera au cœur de la programmation 
et des tables rondes. La cérémonie des prix 
aura lieu jeudi 21 mars, « Planète Kids » se 
déroulera vendredi 22, et samedi 23 sera une 
journée familles.
www.fifel.ch, Sonia Le Grand, 021 693 00 55

Au cœur du recyclage
Que deviennent le verre, l’aluminium, les dé-
chets verts, les habits et les gravats déposés 
dans les points de collecte? Swiss Recycling a 
établi une liste des entreprises qui proposent 
des visites guidées.
www.swissrecycling.ch > Prestations > Visites 

guidées, 021 653 36 91

Le plein, s’il vous plaît!
L’association Refiller souhaite inciter les 
Suisses à renoncer aux emballages jetables. 
Dans différentes villes, des entreprises pro-
posant des boissons chaudes à l’emporter 
misent déjà sur des gobelets réutilisables. Il 
suffit, pour les connaître, de faire un détour 
par le site de l’association.
www.refiller.ch/community, 078 944 41 58

remplacer tout de suite?
Faut-il attendre qu’un réfrigérateur ou un four 
rende l’âme pour le remplacer? La nouvelle 
application du WWF fournit des réponses à 
toute une série de questions de ce type. En 
quelques étapes, elle évalue la substitution 
des appareils électroménagers sur les plans 
écologique et financier.
www.wwf.ch > Agir > L’expérience du bonheur > 

Application Guide WWF

Histoires de Terre
Les dinosaures ont-ils déambulé dans nos 
régions? Les Alpes continuent-elles de  
croître? Pour le savoir, visitez donc la nou -
velle salle d’exposition permanente con-
sacrée à la géologie au Muséum d’histoire  
naturelle de Neuchâtel. On peut y parcourir  
les 4,5 milliards d’années qui nous séparent 
de la formation de notre planète et y effectuer 
un périple géologique du Jura au Cervin. Au 
passage, on découvrira météorites, fossiles, 
minéraux, cristaux, os de mammouth, blocs 
erratiques et roches des Alpes.
www.museum-neuchatel.ch, 032 717 79 60

Les villes durables 
se rencontrent

Du 17 au 19 avril 2013 se tiendra à Genève 
la 7e Conférence européenne des villes du-
rables. Ce rendez-vous organisé par la ville 
lémanique en collaboration avec le canton, 
l’Université et le Programme des Nations 
Unies pour l’Environnement (PNUE) mettra 
en relation gouvernements, société civile et 
entreprises à travers des politiques et des 
plans d’action concrets. Nombre d’experts 
s’exprimeront autour de l’économie verte 
dans le but d’imaginer comment combler les 
fossés qui séparent les objectifs environne-
mentaux, économiques et sociaux.
www.genevedurable2013.org

Un hôtel chic et écologique
Avec ses panneaux solaires, ses ampoules 
LED, son isolation ainsi que la récupération 
de ses eaux de pluie, le Grand Hôtel Les 
Endroits, à La Chaux-de-Fonds, est un mo-
dèle du genre. L’établissement est aussi très 
attentif aux aspects économiques et sociaux. 
Il s’est d’ailleurs investi dans la formation 
des apprentis et la promotion des métiers 
de l’artisanat. Pour toutes ces initiatives, il 
a été distingué par le Prix neuchâtelois de 
développement durable en entreprise PRIDE. 
www.hotel-les-endroits.ch; Laetitia Estève Floch, 

Pride, c/o Ecoparc, 032 721 11 74   

museum-photos alain germond
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« J’aime le murmure du vent, le chant de 
la rivière. Ils me ressourcent, au contraire 
des nuisances sonores contre lesquelles  
je lutte en tant que responsable du  
groupe spécialisé dans la protection 
contre le bruit et le rayonnement non 
ionisant à l’Etat du Valais. 

La topographie de notre canton est 
particulière: la longue plaine au centre, 
traversée par l’autoroute, le chemin de 
fer et l’aérodrome; et les vallées latérales 
de part et d’autre, qui recèlent de nom-
breuses oasis de calme. Préserver cette 
richesse est essentiel. Pour la population, 
pour les touristes également. Les stations 
de montagne ne sont pourtant pas tou-
jours des havres de paix. Discothèques et 
bars nous donnent parfois des soucis. Et  
il a fallu établir une méthode d’évalua-
tion qui nous est propre pour les canons 
à neige. 

 J’essaie de tout mettre en œuvre pour 
conserver un bien-être essentiel à notre 
qualité de vie. En raison de l’arrivée à 
échéance des délais, nous nous concen-
trons actuellement sur l’assainissement 
des routes cantonales, sans oublier pour 
autant le rail, ni la construction. L’avenir 
de l’aérodrome de Sion nous préoccupe 
aussi. Nous avons suivi de près l’étude 
mandatée par le canton à l’EPFL, qui doit 
servir à nos instances politiques d’aide 
à la décision. 

En traitant ces dossiers, je touche à 
des aspects aussi divers que les sciences 
techniques, le juridique, le rédactionnel, 
l’humain. Quand une personne nous fait 
part de ses doléances, il faut à la fois 
avoir de l’empathie et du recul, trouver 
l’attitude adéquate, la bonne mesure. Il 
s’agit de peser les intérêts, d’être juste 
autant pour celui qui subit la pollution 

sonore que pour celui qui la génère. 
J’écoute, j’essaie de tempérer, j’explique 
ce qu’on peut faire, ce qu’on ne peut 
pas faire. L’objectif est d’améliorer la 
situation, au minimum de maintenir 
l’acquis.

Mon souhait est d’avoir suffisamment 
de temps et de moyens pour pouvoir 
travailler plus en amont et intervenir 
plus tôt dans les projets par rapport aux 
tiers, aux architectes, aux promoteurs, 
aux communes. Il est réjouissant de cons-
tater une certaine prise de conscience. 
Mais il faut continuer à s’engager. Je 
suis convaincue que le calme extérieur 
favorise le calme intérieur… » 

 Propos recueillis par 
Cornélia Mühlberger de Preux

Pour en savoir plus:

www.bafu.admin.ch/magazine2013-1-17

Portrait

Une Valaisanne sur le front

A l’office

En tant que directeur et directrice 
suppléante, Bruno Oberle et Christine 
Hofmann se concentreront sur des tâches 
opérationnelles, comme la direction 
générale de projets. Ils se consacreront 
davantage au pilotage de l’office et à 
la direction des affaires. Le sous-direc-
teur Gérard Poffet reste responsable de 
quatre divisions: Protection de l’air et 
produits chimiques, Bruit et RNI, Déchets 
et matières premières ainsi que Sols et 
biotechnologie.

Enfin, depuis le début 2013, la direc-
tion inclut trois membres supplémentai-
res: Thomas Göttin, chef de la division 
Communication, Florian Wild, chef de 
la division Droit, et Susanne Schorta, 
cheffe de la section Affaires politiques  
(www.bafu.admin.ch/organigramme).

Karine Siegwart était 
cheffe de section et 
suppléante du chef de 
la division Affaires in-
ternationales depuis 
2007. Elle chapeaute  
dé sormais les divisions 

Hydrologie et Climat en tant que sous- 

Ces trois nominations règlent la suc-
cession de deux sous-directeurs: Willy 
Geiger, qui a pris sa retraite (voir envi-
ronnement 4/2012, p. 62), et Andreas Götz, 
qui fera de même cet été. Le Département 
fédéral de l’environnement, des trans-
ports, de l’énergie et de la communica-
tion (DETEC) a décidé de créer un poste 
de sous-directeur supplémentaire, afin 
de mieux couvrir la vaste palette de 
thèmes de l’office. Les divisions ont été 
redistribuées.

La nouvelle répartition permet aux 
sous-directrices et sous-directeurs de 
mieux représenter leurs dossiers et leurs 
domaines au sein de la direction. Leur 
travail consiste aussi à assumer certaines 
fonctions de communication et soigner 
les contacts avec l’extérieur dans leur res-
sort, tout en menant à bien d’importantes 
tâches de coordination entre les divers 
groupes et offices fédéraux concernés. 
Lors de la distribution des divisions, on a 
veillé à ce que les thèmes centraux soient 
gérés de manière équilibrée; l’accent 
a également été mis sur les relations 
unissant sous-directeurs et partenaires 
extérieurs.

directrice. Agée de 48 ans, elle a étudié 
le droit à l’Université de Fribourg, où 
elle a écrit sa thèse de doctorat sur les 
cantons et la politique européenne de 
la Confédération.

Depuis février 2013, 
Franziska Vivica Schwarz 
est sous-directrice de 
l’OFEV en charge des di-
visions Eaux et Espèces, 
écosystèmes, paysages. 
Agée de 44 ans, elle était 

auparavant cheffe de secteur puis – dès 
2008 – sous-directrice à l’Office fédéral 
de la formation professionnelle et de la 
technologie (OFFT). Ingénieure en tech-
nologie alimentaire, elle a obtenu son 
doctorat auprès de l’Institut des sciences 
de l’alimentation de l’EPF de Zurich.

Josef Hess reprendra 
en mai 2013 le poste 
d’Andreas Götz en tant 
que sous-directeur en 
charge des divisions 
Prévention des dangers 
et Forêts. Agé de 51 ans,  

M. Hess est depuis 2009 à la tête du 
Comité de direction « Intervention dan-
gers naturels » à l’OFEV. Auparavant, il 
a dirigé la division Dangers naturels du 
canton d’Obwald. Ingénieur forestier, 
il a obtenu son doctorat auprès du Dé-
partement des sciences de l’environne-
ment de l’EPF de Zurich.

L’OFEV étoffe sa direction
La conseillère fédérale Doris Leuthard a nommé trois nouveaux sous- 
directeurs à l’OFEV: Karine Siegwart, Franziska Vivica Schwarz et Josef Hess.  
La direction de l’office compte désormais neuf membres.

Catherine  
Pralong Fauchère

Une maturité classique grec-

latin en poche, Catherine 

Pralong Fauchère a bifurqué 

du côté des sciences et étudié 

la physique à l’EPFL. En 2002, 

elle a terminé son doctorat 

en physique des réacteurs 

nucléaires à l’Institut Paul 

Scherrer avant de s’orienter 

vers l’acoustique. Elle a trois 

enfants. 
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